
Quels documents doivent être remis aux salariés ou à leurs
représentants au moins six semaines avant l’assemblée
générale ?

Réponse courte

Les documents à remettre aux salariés ou à leurs représentants au moins six semaines avant l’assemblée générale

sont : les comptes annuels arrêtés par l’organe de gestion (bilan, compte de profits et pertes, annexe), le rapport de

gestion établi par le conseil d’administration ou la gérance, le rapport du commissaire aux comptes ou du réviseur

d’entreprises agréé, les propositions d’affectation du résultat, tout document destiné à être soumis à l’assemblée

générale (y compris les projets de résolution), ainsi que les informations relatives à la situation de l’emploi, à

l’évolution probable de l’activité et aux investissements significatifs envisagés si elles figurent dans les rapports

précités.

La transmission doit garantir la confidentialité, la traçabilité et l’intégrité des documents, et un accusé de réception

doit être conservé par l’employeur. Toute modification substantielle des documents après leur transmission doit être

communiquée sans délai.

Définition

La remise de documents aux salariés ou à leurs représentants avant l’assemblée générale est une obligation

légale imposée à certaines sociétés luxembourgeoises. Elle vise à garantir l’information et la consultation effective

des salariés sur la situation économique, financière et sociale de l’entreprise, en amont de l’assemblée générale

annuelle statuant sur les comptes.

Cette obligation permet à la délégation du personnel, ou à défaut aux salariés, de préparer leur intervention et

d’exercer un contrôle sur la gestion de l’entreprise. Elle s’inscrit dans le cadre du dialogue social et de la

transparence au sein des sociétés.

Conditions d’exercice

L’obligation de transmission s’applique aux sociétés anonymes (SA), sociétés en commandite par actions (SCA) et

sociétés à responsabilité limitée (SARL) qui emploient habituellement au moins 150 salariés au Luxembourg.

La transmission doit être faite à la délégation du personnel ou, en l’absence de celle-ci, directement aux salariés. Elle

concerne l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes annuels, et doit intervenir au moins six

semaines avant la date fixée pour cette assemblée.

L’obligation s’étend à toutes les entités concernées, indépendamment de la nationalité des salariés, dans le respect

du principe d’égalité de traitement.
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Modalités pratiques

Les documents à remettre sont :

Les comptes annuels arrêtés par l’organe de gestion (bilan, compte de profits et pertes, annexe).

Le rapport de gestion établi par le conseil d’administration ou la gérance.

Le rapport du commissaire aux comptes ou du réviseur d’entreprises agréé, selon le cas.

Les propositions d’affectation du résultat.

Tout document destiné à être soumis à l’assemblée générale, y compris les projets de résolution.

Les informations relatives à la situation de l’emploi, à l’évolution probable de l’activité et aux investissements

significatifs envisagés, si elles figurent dans les rapports précités.

La transmission peut s’effectuer par voie matérielle (remise papier) ou électronique, sous réserve de garantir la

confidentialité, la traçabilité et l’intégrité des documents. Un accusé de réception doit être conservé par l’employeur.

En cas de pluralité de délégations du personnel, chaque délégation doit recevoir l’ensemble des documents. Toute

modification substantielle des documents après leur transmission doit être communiquée sans délai.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’établir un calendrier interne pour anticiper la préparation et la validation des documents à

transmettre. L’employeur doit s’assurer de la cohérence et de la conformité des informations communiquées avec

celles soumises à l’assemblée générale.

La confidentialité des informations sensibles doit être préservée, notamment par la signature d’engagements de

confidentialité si nécessaire. Il est conseillé de documenter l’ensemble du processus de transmission (preuves de

remise, accusés de réception, échanges) afin de pouvoir justifier du respect des délais et des obligations légales en

cas de contrôle ou de litige.

L’encadrement humain du processus doit être assuré, notamment pour répondre aux questions des représentants du

personnel et garantir l’égalité d’accès à l’information.

Cadre juridique

Les principales bases légales applicables sont :
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Article L.414-9 du Code du travail luxembourgeois (obligation de remise des documents à la délégation du

personnel ou aux salariés).

Article 450-8 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales (obligations spécifiques

pour les sociétés anonymes).

Articles L.414-1 à L.414-10 du Code du travail (droits d’information et de consultation de la délégation du

personnel).

Principes généraux du Code du travail relatifs à l’égalité de traitement (article L.241-1) et à la protection des

données personnelles (article L.261-1 et suivants).

La jurisprudence luxembourgeoise rappelle que le non-respect de ces obligations peut entraîner la nullité des

délibérations de l’assemblée générale et engager la responsabilité de l’employeur.

Le non-respect du délai de six semaines ou l’omission de documents obligatoires peut entraîner la nullité des décisions prises lors de

l’assemblée générale et exposer l’employeur à des sanctions civiles et pénales. Il est essentiel de garantir la traçabilité et la

confidentialité de la transmission.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

